
          Charmois, le 26.07.2021 

   
mairie.charmois@wanadoo.fr 

 

 

Principales délibérations du 12 juillet 2021 
 

PRESENTS : BOULERE Noël, BOURQUIN Jean-Luc, DACLIN Nicolas, HARTER Laurence, GROSCLAUDE Angélique, 

OUASFI Abdel-illah, PLUMELEUR Julien, TIZIANI Corinne 

 

Subvention au titre du volet forestier du plan de relance 

 
Le conseil municipal sollicite l’octroi d’une aide publique pour le plan de relance « aider 

la forêt à s’adapter au changement climatique pour mieux l’atténuer ». Il s’agit du 

reboisement de 4.12 ha de peuplements d’épicéas scolytés dans la parcelle forestière n°12 

de la forêt communale. Le montant total HT du projet s’élève à 23 886.75€ dont 19 109.40€ 

de subvention sollicitée.   

 

Subvention Grand Belfort Communauté d’Agglomération  

 
La commune a sollicité une subvention au Grand Belfort Communauté d’Agglomération 

pour la rénovation de l’école. Une subvention de 10 763€ a été sollicitée afin d’obtenir le 

maximum d’aide publique. 

 

DIVERS 

 

15 août 2021 

 
La paroisse organisera surement une veillée et une procession le soir du 15 août 2021. 

 

Vacances d’été – fermeture mairie  

Le secrétariat de la mairie sera fermé du 02 au 22 août 2021.  

Site internet 

Le site internet de la commune commence à être opérationnel. Tout n’est pas encore 

terminé, mais il prend forme. On y trouve le logo de la commune, quelques photos et des 

informations essentielles.  

Vous pouvez commencer à le visiter à l’adresse suivante : www.charmois.fr 

 



 

Sécurité – problématique vitesse  
 

Aujourd'hui, une des problématiques qui revient régulièrement est la vitesse des véhicules 

sur les routes traversant le village. Le conseil municipal est actuellement en discussion et 

réflexion sur les diverses solutions (chicanes, changement STOP, passages piétons) qui 

pourraient voir le jour afin de réduire la vitesse.  

 

Horaires tonte – bricolage   

Reviennent avec les beaux jours, les travaux de jardinage et de bricolage ! 

Nous vous rappelons que l’usage des tondeuses à gazon, nettoyeurs à haute pression ou 

autres engins bruyants est autorisé de : 

- les jours ouvrables …........................................ de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 

- les samedis.......................................................... de 9h à 12h et de 14h à 19h 

- les dimanches et jours fériés ……………………. de 10h à 12h 

 
 

BALL TRAP ANNULE 

 
Pour information, suite aux mesures sanitaires, le ball trap prévu le 31.07 et le 01.08 de 

l’association de chasse de Charmois est annulé.  
 

 

 

 

 

 


